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ERAGNY-SUR-OISE, le 5 avril 2024 

SG-LD-0404 
LISTE DES DELIBERATIONS EXAMINEES EN  

CONSEIL MUNICIPAL DU 4 AVRIL 2024 
 
 
- Approbation du procès-verbal du Conseil Municipal du 29 février 2024 – A L’UNANIMITE 

 
DELIBERATION N°2024001 : Projet Contrat de ville 2024-2030 et autorisation de signature du 
contrat – A L’UNANIMITE 
 
DELIBERATION N°2024002 : Vote du budget primitif 2024 – A LA MAJORITE 
 
DELIBERATION N°2024003 : Budget Principal – Exercice 2024 : vote des taux d’imposition – A 
LA MAJORITE ABOSLUE 
 
DELIBERATION N°2024004 : Demande de financement auprès du Département du Val d’Oise 
dans le cadre de la politique « Aide aux Routes Communales et Communautaires » pour la 
réalisation de travaux de requalification de la rue de la Marne, entre le boulevard de la Commune 
de Paris et l’avenue Roger Salengro – A L’UNANIMITE 
   
DELIBERATION N°2024005 : Demande de financement au titre de la Dotation de soutien à 
l’investissement local (DSIL) pour la réalisation de travaux de requalification de la rue de la Marne, 
entre le boulevard de la Commune de Paris et l’avenue Roger Salengro – A L’UNANIMITE 
 
DELIBERATION N°2024006 : Demande de fonds de concours auprès de la Communauté 
d’agglomération de Cergy-Pontoise dans le cadre du plan pluriannuel d’investissements 2022-
2028, pour la création de vestiaires et d’un club house au Parc des sports Louis Larue – A 
L’UNANIMITE 
 
DELIBERATION N°2024007 : Politique de soutien à la vie associative : Propositions subventions 
2024 – A L’UNANIMITE 
 
DELIBERATION N°2024008 : Subvention exceptionnelle à l’association Laurette Fugain – A 
L’UNANIMITE 
 
DELIBERATION N°2024009 : Subvention exceptionnelle à l’association « Crossminton d’Eragny » 
– A L’UNANIMITE 
 
DELIBERATION N°2024010 : Subvention exceptionnelle à l’association « Ballet légendaire d’Ile 
de France » – A L’UNANIMITE 
 
DELIBERATION N°2024011 : Modification du règlement de fonctionnement des crèches 
municipales – A L’UNANIMITE 
 
DELIBERATION N°2024012 : Gratification des stagiaires de l’enseignement, stage de 4 semaines 
minimum et inférieur à 2 mois – A L’UNANIMITE 
 
- Compte-rendu des décisions prises par le maire en vertu de l’article L2122.22 du code général 
des collectivités territoriales – ENTEND L’INFORMATION 

 
L'ordre du jour étant épuisé la séance est levée à 21h36.        
 

Etaient présents : Messieurs, Mesdames, Thibault HUMBERT, Maire, Audrey JESPAS, 
Jean-Pierre HARDY, Chantal BAGGIO, Akim BOUKDOUR, Joëlle MARTINEZ, Alexandre 
KARADJINOV, Edwina ETORE, Olivier FOURCHES, Jennifer THEUREAUX, Adjoints au 
maire, Marie-Madeleine COLLOT, Patrick BENSMAIL, Alain GAUDISSIABOIS, Freddie 
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PATER, Conseillers Municipaux Délégués, Alain SACCHETTI, Christine CAVRO, Monique 
MERIZIO, Jocelyne LIMOZIN, Nicole THENIN, Jean-Luc ROUSSELLE, Frédérick 
TOURNERET, Marc NADREAU, Tatjana PUSKAS, Stéphane MARIE-JOSEPH, Jean-
Guillaume CARONE, Yannick MAURICE, Pierre MATHEVET, Conseillers Municipaux 
représentant la majorité des Membres en exercice. 
 

Absents excusés et représentés : 
- Madame Françoise ROMANETTI a donné pouvoir à Monsieur Jean-Pierre HARDY 
- Madame Evelyne DEL PRETE a donné pouvoir à Madame Marie-Madeleine COLLOT 
- Madame Agnès LUXIN a donné pouvoir à Madame Joëlle MARTINEZ 
- Monsieur Frédérick DIVIALLE a donné pouvoir à Monsieur Akim BOUKDOUR 
- Madame Emilie DA SILVA a donné pouvoir à Madame Chantal BAGGIO 
 
Absente : Madame Sylvie MORELLE 
 

 

Madame Tatjana PUSKAS a été désignée comme secrétaire de séance. 


